
Merci !

En choisissant de verser votre taxe d'apprentissage aux Ecoles et

Instituts du CHU de Montpellier, vous participez à  la formation des

professionnels de santé de demain  : infirmiers, aides-soignants,

ambulanciers, manipulateurs radio, préparateurs en pharmacie.

 www.chu-montpellier.fr/formation

Le CHU de Montpellier s'engage à valoriser votre soutien

auprès de ses étudiants et de ses équipes.

Taxe d'Apprentissage : Soutenez
l'IFMS du CHU de Montpellier !



La Trésorerie Principale du CHU de Montpellier

IFMS - Service TA - Caroline REY - 

1146 Avenue du Père Soulas - 34295 Montpellier Cedex 5

04 67 33 88 01

Pourquoi choisir les écoles du CHU ?

CATEGORIE A

Développement des moyens pédagogiques, notamment de l'enseignement par le numérique :

apprentissage par simulation, serious games, écrans interactifs...

Modernisation des infrastructures (matériel et mobiliers) permettant de répondre aux besoins des

enseignants et des étudiants.

Renouvellement de fonds documentaires pour le Centre de Ressources Documentaires.

Plus de 1000 étudiants sont formés chaque année à l'Institut de Formation aux Métiers de la Santé du CHU

de Montpellier.

Les recettes de la Taxe d'Apprentissage contribueront à assurer une formation de qualité à ces futurs

professionnels, en participant à l'amélioration des conditions d'enseignement : 

 A qui verser la Taxe d'Apprentissage ?
L'IFMS est habilité à percevoir la Taxe d'apprentissage pour les catégories suivantes :

CATEGORIE B

IFAS              Institut de Formation des Aides Soignants        CODE UAI : 0341611 S

IFA                Institut de Formation des Ambulanciers et

                      Auxiliaires ambulanciers                                             CODE UAI : 0341613 U

IFSI               Institut de Formation en Soins Infirmiers           CODE UAI : 0341334 R

CFPPH       Centre de Formation des Préparateurs 

                      en Pharmacie Hospitalière                                        CODE UAI : 0342400 Z

IFMEM       Institut de Formation des Manipulateurs

                      en Electroradiologie Médicale                                CODE UAI : 0341543 T

 Comment verser la Taxe d'Apprentissage ?
Vous devez adresser votre versement auprès de votre organisme collecteur en précisant l'école de votre

choix  ou verser à l'ordre de :


